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Je vous invite à participer dimanche 18 mars à partir de 12 h, place de 
la République, à Paris, à l’initiative « Vive les communes », avec bal po-
pulaire et repas partagé. Avec plusieurs maires d’Ile-de-France, nous 
souhaitons ainsi, dans un cadre convivial, permettre aux citoyennes et 
citoyens d’exprimer leur attachement à une démocratie de proximité, à 
pouvoir dire leur mot et agir dans leur ville, à montrer leur attachement 
à l’autonomie communale.

Ce rassemblement festif vise à refuser la disparition ou l’affaiblissement 
de la commune comme l’organise le gouvernement Macron, avec les 
baisses de recettes et les transferts de compétences vers les territoires et 
la Métropole.

Nous avons besoin de politiques originales, décidées localement pour 
que nos enfants et petits-enfants puissent continuer d’habiter dans la 
Métropole du Grand Paris dans 10, 20 ou 50 ans. Nous avons besoin 
de plus de démocratie, de décentralisation et non de recentralisation 
technocratique éloignée des gens.

J’invite donc les Gennevilloises et les Gennevillois à manifester leur atta-
chement à leur ville, lieu de souveraineté populaire, en participant à un 
repas partagé* place de la République, à Paris, dimanche 18 mars dès 
12 h, jour anniversaire de la création de la Commune de Paris.

Des départs en car sont prévus, rendez-vous à 11 h 30 sur le parvis de 
la Mairie.

Soyez assuré-es, Madame, Monsieur, de l’expression de mes sentiments 
les meilleurs.

Patrice Leclerc

La lettre

Bal populaire – repas partagé,
dimanche 18 mars, départ en car à 11 h 30

Madame, Monsieur,Avant, pendant
et après les
élections, toujours
sur le terrain.

Mes permanences chaque 
semaine devant une 
école maternelle de 8 h 15 
à 8 h 45, pour aller à la 
rencontre de celles et ceux 
qui n’ont pas le temps de 
participer aux réunions :

> Jeudi 8 mars
Maternelle J.-Lurçat

> Vendredi 16 mars
Maternelle H.-Wallon

> Jeudi 22 mars
Maternelle B.-Morisot

> Jeudi 29 mars
Maternelle P.-Kergomard

> Jeudi 5 avril
Maternelle D.-Diderot

> Mercredi 11 avril
Maternelle L.-Pasteur

> Jeudi 3 mai
Maternelle G.-Caillebotte

> Jeudi 17 mai
Maternelle L.-Aubrac

> Jeudi 24 mai
Maternelle L.-Michel

*Chacune et chacun apporte son pique-nique et de quoi partager avec d’autres.

Patrice Leclerc
Maire de Gennevilliers

de

www.patrice-leclerc.org@
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L’agrément des PMI municipales est assuré 
jusqu’en 2020.

Les études sont engagées par les services du 
département pour le réaménagement du 

boulevard intercommunal Pierre-de-Coubertin 
(RD19). Ce réaménagement vise aussi à améliorer la 
qualité de l’entrée du Port de Gennevilliers, comme de 
la ville et améliorer la liaison cyclable de la ville au Port.

Les discussions sur les contreparties 
financières de la municipalisation de 

l’avenue Gabriel-Péri nous permettent d’étudier le 
réaménagement de celle-ci dans les prochaines années.

Le département étudie à notre demande et 
celle du Port le réaménagement des entrées 

du Port, de l’A86 et de l’A15. L’idée est de faire un 
rond-point.

Les travaux pour créer une passerelle au-
dessus de l’A86 permettant de joindre le RER 

C au parc des Louvresses s’engageront au premier 
semestre 2019.

Nos services vont travailler ensemble sur la 
question de la construction d’un quatrième 

collège à Gennevilliers.

J’ai rencontré, avec Elsa Faucillon, députée et conseillère 
départementale, le président du Conseil départemental le mois 
dernier pour faire le point sur l’avancée de plusieurs dossiers.

le Conseil départemental va engager des travaux 
pour aménager les berges de Seine près du 

pont d’Épinay, répondant ainsi à notre demande de 
création de base de loisirs sur ce bras de la Seine dans 
le parc des Chanteraines.

Le département participera au financement de 
l’installation de la vidéoprotection dans toute 

la ville.

Alors que nous demandions la date de 
reconstruction de la PMI du Luth parce que 

nous ne pouvons plus attendre pour la reconstruction 
de la crèche du Luth, nous avons appris la volonté du 
Président du Conseil départemental de regrouper les 
services dépendant du département au sein d’un unique 
pôle social à Asnières.

Nous avons pris acte de cette volonté de regroupement 
qui conduit à la disparition de la PMI sur le Luth. Nous ne 
partageons pas la nécessité de ces regroupements. Notre 
ville ne souhaite pas éloigner les professionnels des 
services départementaux des usagers. Les quartiers 
populaires ont besoin de présence des services publics 
sur leur territoire et non de leur éloignement. Si l’option 
de regrouper les services sociaux du département est 
confirmée, nous proposerons, rapidement, des terrains 
sur Gennevilliers afin de pouvoir garder ces services au 
plus près de notre population.

PLUSIEURS BONNES NOUVELLES

UNE MAUVAISE NOUVELLE

Faire respecter 
Gennevilliers

Parc des Chanteraines
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Au dernier trimestre 2017, vous avez été plus de 1500 à 
participer aux Défis de Gennevilliers. Ensemble, nous 

n’avons pas passé notre temps à parler de ce qui va bien 
mais concentré nos échanges sur ce qui va mal : incivilités, 
dépôts sauvages, stationnement. Nous avons 
aussi débattu des rythmes scolaires, des conditions 
pour que nos enfants puissent continuer à habiter 
ici demain.
Ces défis ont été une étape dans notre mandat 
municipal. Vous avez pu vérifier que nous avons 

tenu nos engagements. Avec ces défis, il ne s’agissait pas 
d’inventer un nouveau programme, mais de mettre le 
doigt sur ce qui ne va pas pour corriger des situations. Il 
s’agissait de vérifier par le débat public que nous sommes 

d’accord sur les objectifs de notre programme 
municipal : améliorer, embellir notre ville moderne, 
dynamique et populaire, sans chasser personne, 
rendre possibles les ambitions de nos jeunes.
L’équipe municipale a entendu vos exigences 
d’amélioration de notre gestion au quotidien.

STATIONNEMENT

SUITE AUX DÉFIS POUR GENNEVILLIERS, 
COMME DÉCIDÉ EN RÉUNION,

• à partir du 12 mars, 
nous mettons en zone 
bleue la voirie autour de 
la place Jean-Grandel

• L’étude de 
stationnement est lancée 
en mars et sera rendue 
publique à la fin de 
l’année

• Nous mettons en zone 
bleue le parking derrière 
le Franprix au Luth

• Nous travaillons sur 
les projets de nouveaux 
parkings en surélevant 

les parkings devant 
Victor-Hugo, en 
négociant avec Carrefour 
pour utiliser une partie 
de son parking pour les 
Agnettes, en créant un 
parking silo lorsque le 
foyer Brenu sera détruit 
et à la place du gymnase 
Henri-Wallon aux 
Agnettes.

• Nous mettons en place 
la vidéo-verbalisation sur 
toute la ville avec un plan 
sur 3 ans à commencer 
par cette année

AMÉLIORER LA PROPRETÉ
DE LA VILLE

SUITE AUX ENGAGEMENTS PRIS LORS 
DES DÉFIS POUR GENNEVILLIERS,

• la Ville a investi dans du 
matériel neuf : aspirateurs 
électriques pour les 
trottoirs afin de faciliter 
le travail et améliorer 
l’efficacité du nettoyage

• un travail sur la 
réorganisation du 
service propreté est 
en cours

• une campagne 
de prévention se 
développera dans les 
prochains mois

• Des actions avec 
nos prestataires pour 
améliorer l’enlèvement 
des dépôts sauvages 
sont à l’œuvre

Après les paroles, 
les actes

Retrouver le discours de clôture 
des défis en flashant ce code
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Facebook/patrice.leclerc Twitter/@patrice_leclerc patrice.leclerc@ville-gennevilliers.fr

Des lauriers pour Gennevilliers
Gennevilliers est la seule ville des Hauts-de-Seine à 
avoir obtenu 2 lauriers comme ville active et sportive. 
Bravo aux équipes du service des sports, aux sportifs et 
bénévoles de la ville.

Math’gic pour vos enfants
Les 24 ateliers de Math’gic 
ne se substituent pas aux 
cours, même s’ils sont conçus 
à partir des programmes de 
l’élémentaire et du secondaire, 
et proposent une ouverture 
culturelle. À la salle des fêtes du 
lundi 19 au vendredi 23 mars, 
de 9 h à 12 heures et de 13 h 30 
à 16 h 30, jeudi nocturne jusqu’à 
19 heures, samedi 24 mars, de 
9 h 30 à 12 heures et de 13 h 30 
à 16 h 30.

Une boutique bio aux Agnettes
Consomm’acteurs mobilise les énergies humaines 
pour monter son projet d’épicerie associative, bio et 
équitable dans le quartier des Agnettes, à Gennevilliers. 
Voir leur site : http://lagennevilloise.fr/Objectif, 
ouverture en juin.

Un entrepôt Ikéa s’installe au Port
J’ai rencontré la direction d’Ikéa qui s’installe sur le 
Port de Gennevilliers pour étudier avec la direction de 
l’entreprise comment elle peut privilégier l’emploi des 
Gennevilloises et des Gennevillois à l’occasion de la 
création de cet entrepôt géant. Des relations sont créées 
avec Pole emploi, la Mission locale, Gennevilliers insertion.

Priorité à l’école
J’ai participé, en février dernier, au rassemblement 
organisé par les parents et les enseignants devant 
l’inspection d’académie contre les suppressions 
de classe l’an prochain. Avec les élus municipaux, nous 
sommes à votre disposition pour agir afin que les enseignants 
absents soient remplacés dans toutes les classes.

Avec les retraités

Le 15 mars prochain je manifesterai avec les 
retraités à Paris contre la baisse des pensions à 
l’appel de neuf organisations syndicales (CGT, FO, 
CFTC, CGC, FSU, Solidaires, FERC, LSR, Ensemble).

Visite de la ville
Sur réservation, des élu-es vous font visiter la ville 
en car les samedis 7 avril ou 26 mai, de 9 h à 11 h. 
Êtes-vous bien sûr de tout savoir sur le développement 
de Gennevilliers ? Maison du Tourisme, 58 rue Pierre-
Timbaud. Tél. : 01 40 85 48 12 ou 48 11.

Prix de l’innovation politique
Le projet Agrocité, installé aux Agnettes, a gagné 
un prix de l’innovation politique à Vienne, en Autriche, 
décerné par un jury européen.

Recevez des informations de votre maire, inscrivez-vous à son infolettre

sur www.patrice-leclerc.org

Le savez-vous ?


